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VILLE DE NEUVILLE EN FERRAIN

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

Séance du Jeudi 5 décembre 2079

Nombre de conseillers en exercice : 33
Date de la convocation à la réunion vendredi 29 novembre 2019

Secrétaire de séance Madame Anne VERISSIMO

L’An deux mil dix-neuf, le 5 décembre à 19h00, le Conseil Municipal s’est réuni à la Mairie sous la
présidence de Madame Marie TONNERRE-DESMET, Maire, à la suite de la convocation qui lui a été
faite au moins cinq jours à l’avance, laquelle a été affichée à la porte de la Mairie, conformément à la
loi.

Présents (29) Madame le Maire, Monsieur Alain RIME, Madame Marie-Stéphanie VERVAEKE,
Monsieur Philippe VYNCKIER-LOBROS, Madame Sylvie DELPLANQUE, Monsieur Thierry MARTIN,
Madame Marylène HEYE, Monsieur Laurent DEGRYSE, Madame Maria Pilar DESRUMEAUX,
Monsieur Thierry VANELSLANDE, Monsieur Gérard VAN LERBERGHE, Monsieur Gérard REMACLE,
Madame Claudine HEYMAN, Monsieur Luc LECRU, Madame Florence LUZEUX, Madame
Emmanuelle VANDOORNE, Madame Isabelle VERBEKE, Madame Karine LHARMINEZ, Monsieur
Jérôme LEMAY, Monsieur Eric DOCQUIER. Monsieur Jimmy COUPE, Madame Anne VERISSIMO,
Madame Apolline MIGNOT (arrivée à 19h45 - pouvoir donné à Mme Marie-Stéphanie VERVAEKE),
Monsieur Philippe SIX, Madame Sandrine PROUVOST, Madame Virginie ROSEZ (arrivée 19h12),
Monsieur Samuel DEVOYE, Monsieur Jean-Denis VOSSAERS, Monsieur Pierre-Gérard WILLEMETZ.

Excusés ou Absents : (4) Madame Ghislaine HOUEL (pouvoir donné à M. Gérard REMACLE),
Monsieur Jean-Philippe PLATTEAU (pouvoir donné à M. Thierry MARTIN), Monsieur Régis VALOUR,
Monsieur Valère DORNEZ (pouvoir donné à Mme Sandrine PROUVOST).

19 - SIGNATURE AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DU NORD D’UNE
CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT - « SUBVENTION DE
FONCTIONNEMENT SUR FONDS NATIONAUX SPECIFIQUES PUBLICS ET
TERRITOIRES » - ACCUEIL D’ENFANTS PORTEURS DE HANDICAP AU SEIN DES ALSH

Rapport de Madame Marie-Stéphanie VERVAEKE, 2ème adjointe au maire chargée de la
jeunesse, de la famille et de la petite enfance.

Vu en commission n°3 le 25 novembre 2019.

Vu la correspondance de la Caisse d’allocations familiales du Nord (CAF) datée du 14
novembre 2019 par laquelle la ville a reçu un projet de convention d’objectif et de financement
se rapportant à une subvention de fonctionnement sur Fonds nationaux spécifiques publics et
territoires.

Considérant que la convention ainsi proposée a pour objet de définir et d’encadrer les
modalités d’intervention et de versement d’une aide financière au fonctionnement attribuée à
la ville de Neuville-en-Ferrain dans le cadre de l’accueil d’enfants porteurs de handicap au
sein de ses accueils de loisirs sans hébergement.

Neuville
Ferrain



Considérant que ce projet de convention de financement a vocation à couvrir 60 ¾ du coût
total annuel des dépenses de fonctionnement éligibles à l’action avec un objectif de 1880
heures / enfants pour un montant de subvention total maximal attribué par la CAF de 11 760

Il est proposé au conseil municipal de bien vouloir autoriser Mme Le Maire à signer la
convention susvisée, dont les projets sont annexés à la présente délibération, ainsi que tout
autre document nécessaire à sa mise en oeuvre.

Ouï l’exposé de Madame Marie-Stéphanie VERVAEKE, le Conseil Municipal a
adopté la délibération à l’unanimité.

ADOPTE Pour extrait conforme au Registre des Délibérations

[ioi en PrIU

lt.DEC. 2019
gUVILLE EN FERRMN

Maire de Neuville-en-Ferrain
Conseillère Départementale du Nord
Conseillère de la Métropole Européenne de
Lille



CONVENTION D’OBJECTIFS ET
DE FINANCEMENT

Subvention de fonctionnement sur
Fonds Nationaux spécifiques

Publics et Territoires

Pôle de développement local MEL N Gestionnaire G426C001 Equipement
Famille de pièces : Monter la convention d’objectifs et de gestion Type de pièce Convention

Nature de laide : Aide Nationale Spécifique Nom de la corbeille : CCDAS SPC 597.2 Commentaire . Fonds Publics et Territoires
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Entre: La Ville de Neuville-en-Ferrain , représenté(e) par Le maire, Marie Tonnerre-Desmet, dont l’adresse est 1
Place du Général de Gaulle, 59 960 Neuville-en-Ferrain

Ci-après désigné « le gestionnaire »

Et:

La Caisse d’Allocations Familiales du Nord, représentée par son Directeur général Luc GRARD,
dont le siège est situé 82 rue Brûle Maison, 59863 Lille Cedex 9.

Ci-après désignée « la Caf ».

Il est convenu et arrêté ce qui suit:

PREAMBULE : Les finalités de la politique d’action sociale familiale des
Caisses d’allocations familiales

Par leur action sociale, les Caf contribuent au renforcement des liens familiaux, à l’amélioration de la qualité de
vie des familles et de leur environnement social, au développement et à l’épanouissement de l’enfant et de
l’adolescent, au soutien à l’autonomie du jeune adulte et à la prévention des exclusions.

Au travers de diagnostics partagés, les Caf prennent en compte les besoins des familles et les contributions des
partenaires. Les habitants et les usagers sont associés à l’expression des besoins sociaux et à la définition des
modalités pour les satisfaire.

La couverture des besoins est recherchée par une implantation prioritaire des équipements sur des territoires qui
en sont dépourvus.

L’offre de service doit bénéficier à l’ensemble des familles et accorder une attention particulière aux familles à
revenus modestes et celles faisant face au handicap d’un parent ou d’un enfant, notamment au travers d’une
politique facilitant leur accès.

Les actions soutenues par les Caf visent à

• Développer l’offre d’accueil du jeune enfant en luttant contre les inégalités sociales et territoriales et en
améliorant son efficience;

• Accompagner le parcours éducatif des enfants âgés de 3 à 11 ans;
• Soutenir les jeunes âgés de 12 à 25 ans dans leur parcours d’accès à l’autonomie;
• Valoriser le rôle des parents et contribuer à prévenir les difficultés rencontrées avec ou par leurs enfants;
• Contribuer à l’accompagnement social des familles et développer l’animation de la vie sociale

Les objectifs poursuivis par le fonds « Publics et Territoires » f Fpt)

Le fonds « publics et territoires » (Fpt) contribue à accompagner les besoins spécifiques des familles et des
territoires. Il participe aux objectifs de développement des offres aux familles et de réduction des inégalités
territoriales et sociales réaffirmés dans le cadre de la Convention d’objectifs et de gestion (Cog) 2018-2022.

En complément des prestations légales et des prestations de service, le Fpt permet de développer des solutions
« sur mesure» pour répondre aux enjeux de la Cog déclinés auprès de publics et de configurations territoriales
spécifiques. Le Fpt soutient l’innovation sociale en facilitant la mise en oeuvre d’expérimentations.

Pale de développement local MEL N Gestionnaire: G426C001 Equipement
Famille de piéces: Monter la convention dobjectifs et de gestion Type de piéce : Convention
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Les actions soutenues participent à la déclinaison opérationnelle des objectifs de politiques publiques poursuivis
dans le cadre du schéma départemental des services aux familles (Sdsf) et des conventions territoriales de
services aux familles (Ctsf).

Par sa souplesse, le Fpt accompagne des besoins non couverts et propose des financements adaptés à des
actions spécifiques que les prestations de service ne peuvent prendre en compte. Il constitue un véritable levier
d’innovation, d’expérimentation et d’évaluation qui nourrit la réflexion de la branche Famille sur l’évolution des
politiques qu’elle conduit.

Initié lors de la précédente Cog, le déploiement du Fpt est poursuivi jusqu’en 2022. L’enjeu est de poursuivre
son déploiement afin d’améliorer la qualité des réponses apportées aux situations de vulnérabilité vécues par les
familles et de renforcer l’approche territoriale des Cafs en positionnant leurs interventions sur le terrain de la
prévention, de l’expérimentation et de l’évaluation.

Sept axes thématiques, dont un nouvellement créé pour le logement, reflètent les priorités d’intervention de la
Cog.

Axe 1 : Accueil des enfants en situation de handicap dans les structures et services de droit commun.

Axe 2 : Accès des familles fragiles aux modes d’accueil petite enfance.

Axe 3 Engagement et participation des enfants et des jeunes.

Axe 4: Maintien et développement des équipements et services dans des territoires spécifiques.

Axe 5 : Soutien des Eaje présentant des fragilités économiques.

Axe 6 : Appui aux démarches innovantes.

Axe 7 : Renforcement de la lutte contre la non-décence des logements et promotion des projets en faveur du
logement des familles, des jeunes et du cadre de vie.

Article 1: L’objet de la convention

La présente convention définit et encadre les modalités d’intervention et de versement de l’aide financière
attribuée dans le cadre du fonds « Publics et Territoire» pour l’action Accueil d’enfants porteurs de handicap au
sein des ALSH

Article 2 - Cadre d’intervention générale

Le projet prend en compte les éléments de diagnostic à différents échelons territoriaux.
Il mobilise des moyens complémentaires et diversifiés dans le cadre d’un travail en réseau.
Le projet répond aux objectifs de l’axe d’intervention suivant:

J : Accueil des enfants en situation de handicap dans les structures et services de droit commun.

Volet 3.Renforcer les conditions d’accueil et l’accès aux loisirs des
enfants en situation de handicap

Article 3 : Modalités de calcul et de versement de la subvention

Pôle de développement local MEL N Gestionnaire: G426C001 Equipement
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3.1 Modalités générales de calcul de la subvention

Le financement peut être mobilisé sur une période pluriannuelle et peut se cumuler avec d’autres financements
issus du fonds national d’action sociale (Fnas).

Le co-financement des projets est recherché de façon à inscrire les projets dans une dynamique partenariale.

Le financement susceptible d’être octroyé dans le cadre du fonds « publics et territoires» complète les
financements pouvant être mobilisés dans le cadre des prestations de service et le cas échéant, du fonds de
rééquilibrage ou des fonds locaux.

Les aides octroyées par la Caf du Nord dans le cadre du dispositif Publics et Territoires doivent satisfaire les
conditions suivantes (sauf règles spécifiques pour certaines actions détaillées au point 3.2)

• Conformément à la décision prise par les administrateurs de la Caf du Nord le 19 mars 2019, le montant
du Fpt représente au maximum 60 % du coût total annuel des dépenses éligibles de l’action.

• Le montant des financements accordés par la branche Famille (tous financements Caf confondus) ne peut
excéder 80 % du coût annuel de fonctionnement de la structure (ou de l’action si celle-ci n’est pas
adossée à une structure). L’< aide au démarrage des EA]E » et I’« aide à l’élaboration de projets EAJE et
RAM » ne sont pas prises en compte dans ce calcul. Dans l’hypothèse où l’action n’est pas adossée à un
équipement (ALSH, EAJE...), la vérification de la règle de financement s’effectue sur le budget de l’action.

• L’ensemble des recettes ne peut conduire à financer la structure (ou l’action si celle-ci n’est pas adossée
à une structure) au-delà de 100 %. Si tel est le cas, le montant du complément « publics et territoires » est
réduit d’autant.

3.2 Modalités particulières de calcul de la subvention

Axe 1—volet 3:

la subvention sera réglée au prorata de l’atteinte de l’objectif fixé par le gestionnaire lui-même à savoir: 1 880
heures/enfants

3.3 Modalités de versement

Le versement de la subvention intervient sur production par le bénéficiaire des pièces justificatives précisées à
l’article 5.

L’aide accordée est d’un montant maximal de : 11 760€ Onze mille sept cent soixante euros pour l’année 2019

L’aide sera versée en 2 fois

• Un acompte d’un montant de 50% du financement décidé par la Commission d’Action Sociale à réception
de la présente convention signée des 2 parties. En cas de pluriannualité, le versement se fera
automatiquement chaque année dès reprise des opérations de paiements par les services de la Caf.

• Le solde de l’aide est versé au regard des pièces justificatives produites au plus tard le 31 mars de
l’année N+1.

L’absence de fourniture de justificatifs au 30 juin de l’année qui suit l’année du droit examiné entraînera le non
versement du solde et la récupération des montants versés.

Article 4— Engagements du gestionnaire

Pôle de développement local: MEL W Gestionnaire: G426C001 Equipement:
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4.1 Au regard de l’activité

Le gestionnaire s’engage à respecter le cadre d’intervention générale, tels que mentionnés à l’article 2, et à
informer la Caf de tout changement apporté dans:

• Les conditions de mise en oeuvre du projet:
• Les prévisions budgétaires intervenant en cours d’année (augmentation ou diminution des recettes et

dépenses).

Le gestionnaire est conscient de la nécessité d’une certaine neutralité pour le fonctionnement de son service, et
en conséquence, il s’engage à ne pas avoir vocation essentielle de diffusion philosophique, politique, syndicale
ou confessionnelle et à ne pas exercer de pratique sectaire.

De plus, le gestionnaire s’engage à respecter « la Charte de la Laïcité de la branche Famille avec ses
partenaires », adoptée par le Conseil d’Administration de la Caisse Nationale des Allocations Familiales le 1er
Septembre 2015 et annexée à la présente convention. Le gestionnaire peut également s’appuyer sur le guide «

laicité et gestion du fait religieux dans les Faje », mis en ligne sur le site « Caf.fr» et le site « monenfant.fr ».

4.2 Au regard des obligations légales, réglementaires et administratives

Le gestionnaire s’engage au respect, sur toute la durée de la convention, des dispositions légales et
réglementaires, notamment en matière d’accueil des mineurs, d’hygiène et de sécurité, de droit du travail, de
règlement des cotisations Urssaf et d’assurances.

Il déclare ne pas être, lors de la signature de la présente convention, en situation de redressement judiciaire,
cessation d’activité ou dépôt de bilan.

4.3 Au regard de l’évaluation

Le porteur de projet s’engage à communiquer annuellement à la Caf un bilan quantitatif et qualitatif du projet.

L’évaluation des conditions de réalisation des actions, auxquelles la Caf a apporté son concours sur un plan
qualitatif comme quantitatif, s’inscrit dans la procédure d’évaluation nationale qui accompagne les projets mis en
place, laquelle porte notamment sur:

• La réalisation de l’état des lieux préalable:
• La nature des interventions mises en oeuvre;
• L’effectivité de la réponse apportée (nature et volume);
• Les publics concernés (caractéristiques et nombre) ;Ili>
• La nature des actions de partenariat;
• La place des parents le cas échéant.

4.4 Au regard de la communication

Le gestionnaire s’engage à faire mention de l’aide apportée par la Caf sur le lieu principal de réalisation du
service, dans les informations et documents administratifs destinés aux familles et dans toutes les interventions,
déclarations publiques, communiqués, publications, affiches, (y compris site Internet et réseaux sociaux dédiés)
visant le service couvert par la présente convention.

Article 5 - Les pièces justificatives

Pôle de développement local MEL N Gestionnaire : G426C001 Equipement:
Famille de pièces Monter la convention d’objectifs et de gestion Type de pièce Convention

Commentaire Fonds Publics et TerritoiresNature de laide : Aide Nationale Specifique Nom de la corbeille : CCDAS SPC 597.2
fonctionnement

Page 5



Le gestionnaire s’engage, pour toute la durée de la convention, à produire, dans les délais impartis, les pièces
justificatives détaiHées à ce présent article, dont il est garant de la qualité et de la sincérité.

Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d’originaux, de photocopies, de courriels, de
fichiers électroniques, sauf demande expresse de la Caf.

Le gestionnaire s’engage à conserver l’ensemble des pièces comptables, financières et administratives pendant
la durée légale de leur conservation, pendant laquelle ces pièces peuvent être sollicitées par la Caisse
d’Allocations familiales et à les mettre à disposition en cas de contrôle sur place.

5.1 - Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires à la signature de la
convention

Associations — Mutuelles- Comité d’entreprise

.. . . . Justificatifs à fournir pour laNature de Justificatifs a fournir pour la signature de la
,. . . .. .. . signature du renouvellement de laI element justifie premiere convention

convention
- Pour les associations: récépissé de déclaration en
Préfecture.
- Pour les mutuelles: récépissé de demande

Existence légale d’immatriculation au registre national des mutuelles.
- Pour les comités d’entreprises: procès-verbal des
dernières élections constitutives Attestation de non changement de

- Numéro SIREN / SIRET situation

Vocation - Statuts datés et signés

. . - Relevé d’identité bancaire, postal ou caisseDestinataire du
.

d epargne du beneficiaire de laide, ou dupaiemen
bénéficiaire de la cession de créance (loi Dailly).

Capacité du - Liste datée des membres du conseil Liste datée des membres du conseil
contractant d’administration et du bureau d’administration et du bureau

- Compte de résultat et bilan (ou éléments de bilan)
Pérennité relatifs à l’année précédant la demande (si la

structure existait en N-1)

Collectivités territoriales — Etablissements publics de coopération intercommunale (EPCI)

.. . . . Justificatifs à fournir pour laNature de Justificatifs a fournir pour la signature de la
,. .. . signature du renouvellement de laI element justifie premiere convention

convention
- Arrêté préfectoral portant création d’un EPCI et

Existence légale détaillant le champ de compétence

- Numéro SIREN I SIRET Attestation de non changement de

- Statuts pour les établissements publics de situation

Vocation coopération intercommunale datés et signés
(détaillant les champs de compétence)

Destinataire du . ,. .

. - Releve U identite bancaire, postal, IBANpaiement

Pôle de développement local MEL N Gestionnaire : G426C001 Equipement
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Entreprises — groupements d’entreprises

Nature de Justificatifs à fournir pour la signature de Justificatifs à fournir pour la signature
l’élément justifié la première convention du renouvellement de la convention
Vocation - Statuts datés et signés

- Relevé d’identité bancaire, postal, IBAN ou
Destinataire du caisse d’épargne du bénéficiaire de l’aide, ou Attestation de non changement de situation
paiement du bénéficiaire de la cession de créance (loi

Dailly).

- Numéro SIREN I SIRET

Existence légale - Extrait Kbis du registre du commerce délivré - Extrait Kbis du registre du commerce
par le greffier du Tribunal de commerce, délivré par le greffier du Tribunal de
datant de moins de 3 mois commerce, datant de moins de 3 mois
- Compte de résultat et bilan (ou éléments de

Pérennité bilan) relatifs à l’année précédant la demande
(si l’entreprise existait en N-1)

5.2 - Les pièces justificatives nécessaires à la signature de la convention

Nature de l’élément justifié
Plan de retour à l’équilibre relatif à l’axe 5 : Appui aux établissements d’accueil du jeune enfant présentant
des fragilités économiques.

5.3 - Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires au paiement des
subventions prévues dans la convention

Artîcle 6 — Engagements de la Caf

En contrepartie du respect des engagements mentionnés ci-dessus, la Caf s’engage à apporter:

• Sa contribution à l’élaboration du diagnostic, à l’accompagnement et l’évaluation du projet
• Sa contribution financière selon les modalités détaillées à l’article 3 de la présente convention.

Article 7 — Contrôle de l’activité financée dans le cadre de cette
convention

Le gestionnaire doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de l’emploi des fonds reçus.

La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d’autres Caf dans le cadre d’interventions mutualisées, peut
procéder à des contrôles sur pièces et/ou sur place, pour l’ensemble des exercices couverts par la présente
convention, afin de vérifier la justification des dépenses effectuées au titre de la présente convention, sans que
le porteur de projet ne puisse s’y opposer.
Le gestionnaire s’engage à mettre à la disposition de la Caf, et le cas échéant de la Cnaf, tous les documents
nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, documents comptables, registres des présences,
ressources des familles, agrément, organigramme, état du personnel, contrats de travail, rapports d’activité, etc.

Le contrôle fait l’objet d’une procédure contradictoire. Il peut entraîner une régularisation, la récupération des

Pôle de développement local : MEL N Gestionnaire t G426C001
Famille de pièces t Monter la convention d’objectifs et de gestion
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sommes versées ou le versement d’un rappel.

Le refus de communication de justificatifs, ou tout autre document entraîne la suppression du financement de la
Caf, et la récupération des sommes versées non justifiées.

Article 8 — Révision des termes

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention définie d’un commun
accord entre les parties fera l’objet d’un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en
cause les objectifs généraux définis à son article 2.

Article 9 — Fin de la convention

Résiliation de plein droit avec mise en demeure

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente convention, celle-
ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre
recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et
restée infructueuse.

Les infractions par le gestionnaire aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation de plein droit de la
présente convention par la Caf, à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec
avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations légales ou réglementaires en vigueur
et restée infructueuse.

Résiliation de plein droit sans mise en demeure

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu’il soit de besoin de procéder à une mise
en demeure ou de remplir de formalité judiciaire, en cas de

• Constatation d’usage des fonds versés par la Caf non conforme à leur destination
• Modification d’un des termes de la présente convention sans la signature d’un avenant tel qu’indiqué à

l’article « la révision des termes » ci-dessus.

Résiliation par consentement mutuel

La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un délai de prévenance
de 6 mois.

Effets de la résiliation

La résiliation de la présente convention entraînera

• l’arrêt immédiat des versements
• la récupération des sommes versées sauf justifications apportées par le gestionnaire conformément à

l’article 7 de la présente convention.

Cette récupération fera alors l’objet d’un reversement à l’agent comptable de la Caf.
La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts.
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Article 10 — Les recours

Recours amiable

Le conseil d’administration de la Caisse d’Allocations familiales est compétent pour connaître des recours
amiables en cas de différend ou litige né de l’exécution de la présente convention.

Recours contentieux

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal administratif dont relève
la Caf.

Article 11 — Durée de la convention

La présente convention de financement est conclue du 01/01/2019 au 31/12/2019.

Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires.

Fait à Lille, le 23/09/2019 en 2 exemplaires.

Le Maire de
la Ville de Neuville-en-ferrainLe Directeur General de
Marie Tonnerre-Desmetla Caisse d’Allocations Familiales du Nord

Luc GRARD
Par délégation

Le Responsable du pôle de développement local de
MEL
Virgine DESCAMPS

... . . .Pour ies collectivites Territoriaies signature et cachet obligatoires.
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Commentaire: Fonds Publics et TerritoiresNature de I aide : Aide Nationale Specifique Nom de la corbeille : CCDAS SPC 597.2
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Annexe 1

Chrfo
de la laïcité
de la branche Famille
avec ses partenaïres

PRÉAMBULE

La brandsa FaniPta et oes pett000tres, conaldaront quo flgnoranco
de l’outra, Ps k,Iettlces ioclalas et econniruqua: et o poc*
de la gNi de la pafxonno sont le terusou des tomions atopl
Identitaires, &angogont pOT ta prxeMo ckarto roapectar les psinctpes
de la larcitd tels qu’itt rsuftont de t’Iobtolr. al des lois do b Ppubllque.

Au lendetnatit dus quarras de raàglon, à ta suite des Lurderet
.1 do la Ràvc4utson Trançais& avec us tc scola’.5 de le 1W, du XlX siç.cla.
axer ta lot du 9 ddcuwdru 9Ct do Sdporstlon dos FI2c
et de ittat — la Idte garantit tout d’abord la letla de coractence.
doet lot pretiqoos et flan tettations oodateo sont artcaaraes par lolete
public. £114 vite à CQOCàIar tertd, egeIto et troterNta et. vue do
la concorde antre lot dtoS.em Eàa participe du principe d’.mlvorsaW,é
qui tonde aussi la Secortto socIale 01 0 acquIs, OYGC b p,,etnbulo do 194-E
valeur conutitetlonnolle. Lttttlde )‘ de ix CoraiStuilon du 4 octobre 19E9
dispose dalllows que s Le Franco est en, Répubqoe IndylaIble, Lquo,
dômacratique et sociale. Eeo assure 1’àgallto devant ta loi do tous

las citoyens taon dçtInubon d’origIne, de race ou de iehglon. LUe respecto
toutet las croyascea

L’PdbaI de paix dyNe qu’ale poirsiit no toue réNs2 qu’a la condttn
do s’en dotwen let rçoooueo, hum.esJurqusa et fksuncl’kes, tant pour
las touillas, qu’entre les gduiàrstratu, ou re les ksuUtutl000. À rat
la &ousdse Frdle et set paoteraine o. engagent se d0*.r dea
n&asoalras à une 1113e or rauvre taon coirçrise et utdooNtàe de b Wcfte.
Cela se tort axec ut pour lac tanlIes et las penoirous t1’etIt tir la toi

du la 4pubtrJe 4IIa5 qua 501415 lOOK O0llW, lOet roitalet. I auouvs.

DopaIs toixante-do ans, la Secugita Sociale Nne ausSi ces vatales
d’wdvarsaPtta. de oo1to et d’agente. La brandie F.wllle et sas
beratort pet la prasente clwte à raai1Wmer le prIncipe de Laicitl
en demeurant aitenats aux pratlquao do lourait.. en use de ptomc*svoW
une laRtltà bIen conçalso et biais attantlonisde. Elaboroe avec eux,
cette citarte seesso eux partenanes, mats tout autant aux aàocatalres
qu’aux salariés de la branche Fanlite.

Afl1CL F’
LA CAlCITE EST UNE PEFNCE COMIØJt
La dm10 est us,o roororica
u s trs,tbu Fxrs lu ut ses zotocu,roc lx
du r,tuvcir doc l,crx sx o: sot x_c

ut du oiu oppir doc rolat 2m

du soldeute ,tr; ut s., SOW

m:, t
LA LÀtClT EST LE SOCLE DE LA QTOYENPIET

La lxit,t oct lu SOCO dols ctaornot*
tàpL±cxirA qui protrmuut .5 clauson u2050
ut s sul2orté tex u rocpoct du p4utsl,nu
dut cor.,ictmcrmx ut d sctwursmto doc tu:uto
Fila s OL VOc5 or ttO1t 1itsl

LA CÀICITE EST GARA NIE & LA UBEPTE
DE CCNSCIENCE

La iatu u cour pricoo s ,buçto du
5cc, oxarocu t su oxator sUit broc c
ii r;oct do -2r&G oli: utxbm 55f s ID.

LÀ LArCITE CONTRIE’JE A LA D1GNITE
DE LA FERSCNNE ET A L&GALflE D’ACCES
AW< DPOITS
Lx lslcmtd osrtr,b,uS s dnitc dus porssmus

ugsitx uriru es uirn,uc ut us
sucoc SIX dr5tt ut i trs,torsu,-: 095

du toutoc ut Su tcu Fila rocornsc L toi-tu
du coite ut dune sus oucu Lx lsit,t ,rpq,o
lu ru: du :c’Ju ioofvu ut do 0.,tu s1’,nsto,
,-szoc. cult-.,rlaio sosalu otrd,gonc.

LA tAlc trE SARANrnT CE U9E AEi1RE
ET PROTES Du FRCmSELrflSME

La dioCO Ottro S cnscur.u ut s
lux condcsux duucrus do suri larcsrrtru
ut do s t,t:’yur,,-u: Ellu protusudu to.,t; 14tnto
u pr5td.tiune pu ums: u-s,: e,oc,Fo
ut cisciar du ts,ro sus prsprus cl-six

AP.TCL& E
LA EP.ANG1E FAMUE RESPECTE LO9U&&11DN
CE NEUTRAUT DES SERVICES PuEUcS
Lix lalsité frçmlqub p:ur lut o:llsbitturt
ut 5trrmrittrstOtift do la brxrtsiu srrdo
un tsr: sue psftlcpsrt s la goc or Su torxtcu

une scto :bl,gst n su reatroitO x-u
quo diripxrtudu Les sssnés no dccvant pst
nan’ustor du-s corad,orn phiDxoolqaus

u: ruiguLsus Nai xsdrd no peut
r:tsrrrrest su p-c--ssi du sus torv,d,ons ptur
rotisuf dss:srrpk- une todu Pixrs,tuurs
rl ussgur nu peut stru cxdude 52:0:

SU te,icu u5IIC un 555 Su Sus

ut du oit uxsrussot du: ut put ne purLirtu

pst la bon lsn:tonrurnant du su-’us
ut ruspoctu ordre publi: dtsbl, pst lx itr

ARTICLE?
LES PARTEN&IRES DE LA ERANCI1E FALLE
SONT ACTEURS DE LA LAICITE
Ces rugies du; u ut :rxr,s,tion du: escscus
ut tucps d ssi tes 5es psrtoruites sitit
ruea sua 5,-spu au bissé or tcn su il
srnt,: s do ccccacc,cu

Ces roes posieit tire p-uciduus ssrmc
la ‘oz anur,t ntrcit P;’, es
ut bérusr,lot t51 Zf Tu ttt ptct5t
ut las -ttt Suunr si pss du s-s,ot oit terries
rtsr,testsr: uru arCattQrsrcQ tel g u,su surit

t, urus suri: ‘al-ii sus pst la rotxru
du la tod.u x::crrpl o: ;tusuri orme:

Su su: xc.iCtSl-e.

?t?T :Lt t
AGIR PCUR UNE LACiTE EN ATTENI1ONNEE
Ls ixuttu s sçroxd ut se ,t sur oc tomtsrus seon
les rdslttx do turtac psr des stutides ut rrsr,orus

lus ars suas roc x_troc. Ces sttlirades
prtsgies ut s oncsirsgur surI 55JOr, ldssutu.

la dslcqc lu uspus ‘rutuo
la escpéxbor Ci la xrxLon ?.m, suas et poir
tes rs,T,lus 5 bette est lu 1u4e2a dia-u cuto
pus ,auu et pks frsturrullu pŒtuuxu de sera
Psia- lut nlaittr2rs tritures.

AGIR POUR UNE LA!C1TE EEN FARTAGEE
Lsy-cçetnei rrspssIariUu ix utcrtd
sert prrsus pxHc risse en xiru du Luripa
dnm;rrnetircl du l:t,sis:,sss. la 55t,:n s:Ltrt
ut do luts. sdxpès File oct p-su oc cccrçrto
donc ii: utstcrs urtro s Sr5f,sl-c isrsllu ut
sus pstunsrus Lu labsti, an tort pi dlx
l,TCurtuilu-us 5. Ses cssuusot s,ssiu,
do tous surs sicir,c dscrrsr.a,sr. eut pi-su u,
::nsiduStSr dsrs I urxoTStu dus relatons do
o Scsi-du s,-riIu stuc ses poo1xres Li rot

sur,’ ut d un ac ian-uxit crrjorrts
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